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Téléphone : (418) 683-6605 ou 1 888 686-3264  – Télécopieur : (418) 683-1341 
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Le salaire minimum augmentera à compter du 1er mai 2008. 
Ainsi, le taux général du salaire minimum passera de 8,00 $ à 
8,50 $ l’heure, alors que le taux applicable aux salariés avec 
pourboires passera de 7,25 $ à 7,75 $ l’heure. En ce qui 
concerne le taux spécifique du salaire minimum applicable 
dans certains secteurs de l’industrie du vêtement, celui-ci 
passera de 8,25 $ l’heure à 8,50 $ l’heure. 
« Actuellement, près de 6% des salariés sont rémunérés au 
taux du salaire minimum au Québec. Ces derniers évoluent 
surtout dans le secteur des services, soit le commerce au 
détail, l’hébergement et la restauration. Les femmes et les 
jeunes de moins de 24 ans sont proportionnellement plus 
représentés dans ce groupe de travailleurs que dans l’ensemble 
des salariés. »  1 
Il s’agit de la plus importante hausse du salaire minimum 
consentie depuis 1975. 
1 Source : Communiqué de presse diffusé par le ministre du Travail, 
 Québec, le 13 décembre 2007 
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L’employeur a intenté un recours en injonction contre un ex-
employé, un technicien-câbleur, qui travaille maintenant pour 
un concurrent, alors qu’il avait conclu une entente de non-
concurrence lui interdisant de travailler pour un compétiteur 
durant une période de 12 mois, dans un rayon de 80 km, à 
compter de la fin de son emploi. Selon la Cour, ce genre de 
clause heurte directement la liberté de travailler et de gagner sa 
vie. L’ex-employé n’était pas le seul employé de l’entreprise et 
il ne possédait pas une expertise pointue. Le fait qu’il était l’un 
des meilleurs techniciens et qu’il plaisait à la clientèle ne 
constitue pas un motif légitime pour restreindre sa liberté de 
travailler. On ne peut lui interdire d’utiliser sa formation et les 
connaissances qu’il a pu acquérir chez l’employeur. Le recours 
en injonction est donc rejeté.�
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Un sexologue travaillant pour un organisme communautaire 
allègue avoir été congédié sans cause juste et suffisante. Il a 
d’abord été suspendu sans solde pendant une semaine à la 
suite de son refus de reprendre la rédaction d’un rapport 
transmis au Service correctionnel du Canada, qui ne 
satisfaisait pas aux exigences de ce client. Par la suite, 
l’employeur lui a remis un plan de réintégration énumérant 
divers manquements et des exigences à rencontrer. Niant les 
manquements qui lui étaient reprochés, le plaignant a refusé 
de signer le document, ce qui a entraîné son congédiement. 
Selon la CRT, le plaignant a fait preuve d’une attitude de défi 
et d’arrogance envers son employeur. Son refus de reconnaître 
ses lacunes et de vouloir en discuter justifiait son 
congédiement, l’employeur ne pouvant tolérer un employé 
semblable au sein de son organisme. La plainte est donc 
rejetée. 
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Une préposée aux bénéficiaires conteste son congédiement 
pour avoir omis d’indiquer, lors de son embauche, qu’elle 
avait exercé les mêmes fonctions dans un autre CHSLD 
pendant 12 ans, et qu’elle y avait été congédiée. Selon 
l’arbitre, il est évident que la salariée a délibérément caché 
son expérience dans un emploi identique, étant donné les 
nombreux problèmes qu’elle a eus découlant de son attitude 
inacceptable envers les bénéficiaires et ses collègues de 
travail. De plus, il est aussi évident que l’employeur ne 
l’aurait pas embauchée s’il avait connu ses problèmes de 
comportement. L’arbitre rejette l’excuse offerte par la 
salariée, à savoir qu’elle n’avait pas divulgué cet emploi en 
raison de la transaction confidentielle intervenue avec son 
ancien employeur. Le congédiement est donc maintenu. 
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Le syndicat conteste le fait que l’employeur cesse 
d’accumuler les crédits de vacances et de congés spéciaux 
pendant un congé parental. La convention collective prévoit 
que l’employé « en congé » de maternité ou d’adoption a droit 
à l’accumulation des crédits dont il aurait bénéficié s’il était 
resté au travail, alors qu’on ne retrouve pas un tel énoncé pour 
un congé parental. Bien que la convention prévoit qu’un 
employé retrouve son poste et les avantages qui y sont reliés 
au retour d’un retour d’un congé parental, on ne peut retenir 
l’interprétation selon laquelle les parties ont voulu permettre 
l’accumulation des crédits pendant le congé parental en 
donnant un effet rétroactif à cette clause. Si les parties avaient 
eu l’intention d’accorder un tel bénéfice à l’employé en congé 
parental, elles l’auraient stipulé expressément, comme elles 
l’ont fait pour le congé de maternité et d’adoption. Le grief est 
rejeté. 
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Pour avoir toutes les nouvelles : 

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/inso/sapr/co/index.cfm 
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